
preferites dans ladite Convention du 2 '9iars derner, & Jont
copie dcmeurera annexée à la.minutë du préfent arrêt, feront
ad mis à la liquidation ordonnée par les arrêts du Confeil du

15 décembre '1764., pour les titres e cçéance, par &. s
arrêts> ,des-,29 juin & i mjillet dé la miiênie né &i p ls-d lou s-es-
Billets & lettres, de change: dérogea)ntàa toutes' ,difpofitions
des précédens arrês qui potrroient êtreà ce contraires.
SMA E, & ordonne Sà Majeé aux fieurs Commifires, dé-
putés par les arrêts des î;5, oaobre -758' & zg>9 novembre-
1761, & ceum députés par l'aw-êt du- 29: juin 1764, de,
tenir la main à l'exécution- dupréfeot arrêt; chacun en ce qui'
les concerne.- FAIT an Confeil d'Étatdu Roi, Sa Majeflé y.
étant, tenu-à. Verfailles le neuf mai ni' fept cent foixante-fir.-

Jîgné CaoïsEuL- Duc. DE' PRASLIN.

O N VE NT T pour liquider' e Pgpier dé Canada
appartenant -u Sujets de la Grande - Brzagne, entre le
Roi Très-Chi ele Roi de la Grande-Bretagne.

oIR- £eriiner. les' difcufiions qùïdûrent dpuis trop l>ngtemps,
au fujet de- la liquidation de ce Papier, apparienanzr aux Sujets de la-
Grande-Bretagne, les deux Cours ont nommé &.conflitué leurs Minifires
-plénïpotentiàires refpectifs ,.favoir;.Sa Majeflé Très-Chrétienne, le fleur
Comte de Guerchy, Chevalier de fes Ordres, Lieutenant général de
fes Ar.mées, Colonel-lieutenant de- fon régiment d'Infanterie, & fon
Ambaffadeur près de Sa Majeflé Britannique; & Sa Majeflé Britannique,
le fieur Henry Seymour Conway, Lieutenant général de fes Armées,
& on Sécrétaire d'Etat, auffi autorifé à cet effet par les Propriétaires
de ce Papier; lefquels après- s'être -dunent co uniqué leurs pleins-
pouvoirs & autorités ei Ioimne forme ,.donI copies- font t-anfcritesI
à da fim del ladite, Covention., font convenu' sarticles fuivans

à ' ARTIC E P M i -_R.

SO N Excelente M. le Général Con/vay, revêtudes pleins-pouvoirs:
&-áutorités i-deffs meroié accepte pour. les Propriétaires &

orteurs hritanniques du Papier du Canada, & enleur nom, la réduclions
dudit Papier, fur le pied de Cinquante pour cent pour les Lettres de


